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Mise à jour du fichier départemental  
en vue de la préparation des élections 2022 

Guide utilisateur AGIRHE 
 

Les élections professionnelles auront lieu en décembre 2022, elles permettront d’élire les représentants du personnel aux 
instances paritaires (CST, CAP A, B, C et CCP). 
L’effectif retenu pour déterminer la composition de chaque instance est apprécié au 1er janvier de l’année de l’élection des 
représentants du personnel, soit au 1er janvier 2022. 
 

Le CDG 50, à partir de son fichier départemental, détermine les effectifs des collectivités et établissements qui lui sont 

affiliés. Afin que ce fichier soit le plus précis possible, merci de nous transmettre régulièrement tous les actes (arrêtés et 

contrats) de vos agents, quel que soit leur statut (fonctionnaire, contractuel de droit privé ou de droit public…) pour qu’ils 

soient enregistrés dans le logiciel AGIRHE du CDG 50. 

Vous trouverez ci-dessous la procédure pour imprimer la liste des agents enregistrés par le CDG 50. 
 
Nous vous remercions par avance, de bien vouloir contrôler la liste des agents de votre collectivité connus du 
CDG 50, y apporter si besoin les modifications nécessaires et nous retourner l’ensemble des documents par 
mail à l’adresse suivante : elections@cdg50.fr au plus tard le vendredi 18 février 2022.                     
 
 

 

 

  

mailto:elections@cdg50.fr
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1/ Connectez-vous à Agirhe : 

http://www.agirhe-
cdg.fr/agirhe2/?dep=50  
(comme pour déclarer vos 
cotisations au CDG 50 ou 
renseigner le Bilan social). 

 
 
 
 
 

 

2/ Cliquez sur « AGENT » puis sur 
« Liste des agents ». 

 
  

http://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/?dep=50%20
http://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/?dep=50%20
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3/ La liste des agents de votre 
collectivité connus du CDG 50 
apparaît. 
 
(Si vous souhaitez visualiser plus 
précisément les informations d’un 
de vos agents, cliquez sur l’agent 
concerné. Vous pourrez ainsi voir 
les éléments renseignés au 
niveau de l’identité, de la carrière 
et des absences. Pour revenir sur 
la liste complète, cliquez sur 
« retour à la liste des agents ».) 
 
 
4/ Cliquez sur « Imprimer ». 
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5/ Une boîte de dialogue apparaît 
 

 
6/ Cliquez sur « OK » 
 
 

7/ Imprimez le document 
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8/ Merci de vérifier l’ensemble 
des informations indiquées sur ce 
document (y compris date, lieu et 
département de naissance). 
 

Concernant les agents nés à 
l’étranger, le département de 
naissance doit être 99. 
 
 

Si vous constatez des erreurs, 
merci d’apporter les modifications 
nécessaires, manuellement. 
 
 
 
 

Si vous constatez des oublis, 
Merci de compléter le tableau 
présent en annexe 1. 
 

IMPORTANT : 
Pour justifier les éventuelles 
modifications ou ajouts, 
merci de nous joindre les 
arrêtés, contrats ou 
avenants. 
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9/ Merci de renseigner le tableau 
récapitulatif présent en annexe 2. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

10/ Merci d’envoyer par mail ce document à l’adresse suivante : elections@cdg50.fr au plus tard au plus tard le vendredi 

18 février 2022.                     

 
RAPPEL : Afin que cette liste soit la plus précise possible, il est nécessaire que vous transmettiez régulièrement 
les actes concernant vos agents. 

mailto:elections@cdg50.fr

